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16Bis Rue Jean Jaures – 02800 CHARMES – France 
 

 

Bureau Veritas Certification atteste que les engagements de l’organisme susmentionné ont 
été évalués et jugés conformes aux exigences énoncées dans le référentiel suivant : 

 

 
Sortie de Statuts de déchets  pour les broyats d’emballages bois 

Arrêté 29 juillet 2014 – fixant les critères de sortie du statut de déchet pour les broyats 
d’emballages en bois pour un usage comme combustibles de type biomasse dans une 

installation de combustion  
Arrêté du 19 juin 2015 - relatif au système de gestion de la qualité mentionné à l'article D. 

541-12-14 du code de l'environnement  

 
 

 

Date de début du cycle de labellisation : 29 Janvier 2021 

Sous réserve du respect des caractéristiques labellisées (vérifiées selon le plan de contrôle prévu), 
cette attestation est valable jusqu’au 28 Janvier 2024 

Date originale de labellisation : 7 Octobre 2017 

Certificat n° : FR063876  Date: 29 janvier 2021 

Affaire n° : 9551914    

  
Rémy GABARRE 
Chef de Département Forêt-Bois 

 
 
 
 
 
 
 

Adresse de l’organisme certificateur : Bureau Veritas Certification France 
Le Triangle de l'Arche – 9 Cours du Triangle – 92937 Paris La Défense 

 
Des informations supplémentaires concernant le périmètre de cette attestation ainsi que l'applicabilité 

des exigences du référentiel peuvent être obtenues en consultant l'organisme.  
Pour vérifier la validité de cette attestation, vous pouvez téléphoner au : + 33 (0)1 41 97 00 60. 

 

 


